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Dcision instituant la commission extraparlementaire Forum PME

Le Conseil fdra1 suisse,

vu les art. 9 ss de l‘ordonnance du 8 d&embre 2006 sur la coordination de la politique

de la Confdration en faveur des petites et moyennes entreprises (OCPPME)1,

vu l‘art. 8e de l‘ordonnance du 25 novembre 1998 sur l‘organisation du gouvernement

et de 1‘ administration (OLOGA)2,

d&ide:

1. Institution

Le Conseil fdra1 institue des commissions extraparlementaires par voie de dcision

(art. 57c, al. 2, de la Ioi du 21 mars 1997 sur l‘organisation du gouvernement et de

l‘administration [LOGA]3et 8e, al. 1, OLOGA).
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La commission extraparlementaire Forum PME, institu& le 9 novembre 2011, fait

l‘objet d‘un nouvel acte d‘institution.

2. N&essit

ittant donn que les entreprises sont directement concern&s par une grande partie des

rg1ementations fdra1es, le Conseil fdra1 tient s‘assurer que les petites et

moyennes entreprises (PME) ne soient pas surcharg&s par des tches administratives, .

leur pargner des frais et des investissements supplmentaires et i leur laisser la plus

grande marge de manceuvre possible. Afin d‘va1uer l‘impact des rg1ementations fd

rales sur les PME, les connaissances et 1‘exprience pratique d‘entrepreneurs sont indis

pensables. L‘accomplissement de ces tches requiert des savoirs particuliers dont

l‘administration fd&a1e ne dispose pas et ii doit &re confi ?t une unit de

l‘administration fdra1e dcentra1ise qui n‘est pas li& par des instructions. Les condi

tions fix&s t Part. 57b LOGA pour linstitution de commissions extraparlementaires

sont donc remplies.

3. Mission

Le Forum PME a pour tches (art. 9 OCPPME):

a. de formuler, dans le cadre de procdures de consultation, des prises de position

refltant l‘optique des PME;

b. d‘analyser les rgIementations existantes qui occasionnent une charge adminis

trative importante aux entreprises

c. de proposer aux units administratives comptentes des simplifications et des

rg1ementations alternatives.

En vertu de l‘art. 13 OCPPME:

1. le Forum PME fait parvenir une copie de ses prises de position aux commissions

parlementaires intress&s;

2. ses membres se tiennent i la disposition des commissions parlementaires pour

leur prsenter les rsu1tats de leurs travaux.

Le Forum PME a par ailleurs reu le mandat suivant ä l‘occasion de l‘adoption du rap

port du Conseil fdra1 du 24 aoüt 2011« A11gement administratif des entreprises:

bilan 2007-2011 et perspectives 2012-2015 »:

1. contr1er lors des procdures de consultation que les offices fdraux ont proc

d ?t une analyse de la compatibi1it PME de leurs projets rg1ementaires (du point de

vue des charges administratives, de la restriction de la marge de manceuvre des entre

prises, etc.) ainsi qu‘ une estimation des coüts de la rg1ementation;

2. valuer la qua1it des analyses et mesures effectues.



4. Membres

Le Forum PME se compose (art. 10 OCPPME):

a. d‘un membre de la direction du SECO;

b. d‘au moins Sept entrepreneurs provenant de diffrentes branches de i‘&onomie;

c. d‘un repräsentant de la Confrence des chefs des departements cantonaux de

1‘conomie publique;

d. d‘un reprsentant des centres de cration d‘entreprises.

Afin d‘tre en mesure de proposer aux units administratives comptentes des simplifi

cations et des rg1ementations alternatives, les connaissances et l‘exprience pratique

d‘un membre de la direction du SECO sont indispensables. Sa prsence est justifi& et

remplit la condition de lart. 57e, al. 3 LOGA.

5. Organisation

Le Forum PME est administrativement rattach au Dpartement fdra1 de 1‘conomie,

de la formation et de la recherche (DEFR). Le secteur Poiitique PME du Secrtariat

d‘lttat l‘conomie (SECO) assure le secrtariat (art. 8 OCPPME).

Le Forum PME est co-prsid par un membre issu des rangs des entrepreneurs et par le

membre issu de la direction du SECO (art. 11, al. 2, OCPPME).

6. Compte rendu des activits et information du public

En principe, la commission informe eI1e-mme le public des activits qui entrent dans

l‘exercice de son mandat. Eile ne s‘exprime toutefois qu‘avec reserve sur ies sujets poli

tiques, ce qui ne l‘empche pas d‘informer le public sur ses activits.

Les cornmuniqus de presse du Forum PME sont soumis au service de communication

du SECO avant d‘tre pubiis.

Le Forum PME tab1it une fois par Igis1ature un rapport d‘activit destin au Conseil

fdra1 et au Parlement (art. 14 OCPPME).

Les prises de position de la commission et le rapport d‘activit sont publis sur les

pages Internet du SECO ddi&s au Forum PME.



7. Rg1es de confidentia1it

Les membres de la commission sont soumis au secret de fonction. us sont passibles de

sanctions s‘ils rdv1ent sans autorisation des secrets dont us ont eu connaissance en leur

qua1it de membre de la commission (art. 320 CP).

8. Cadre financier

Les moyens que la commission requiert sont inscrits au budget du SECO.

9. Type de commission pour la dtermination du montant des indemnits

La commission est de type S1 au sens de l‘art. 8n et de l‘annexe 2 OLOGA.

10. Droit dc la commission dc deniander des renseignements i l‘administration

L‘administration fournit toutes les informations dont la commission a besoin pour ac

complir ses t.ches.

En fonction des thmes traits, des reprsentants d‘units administratives de la Conf&

ration peuvent tre appe1s ä participer aux rdunions du Forum PME (art. 11, al. 3, OC

PPME).

Beme, le 5 dcembre 2014

Au nom du Conseil f&ra1 suisse:

prsident de la Confdration La chance1ire de la Confdration

Di ier Burkhalter Corina Casanova

Le DEFR notifle la prsente dcision aux personnes concernes.


